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• En général : bâtiment municipal permettant une bonne accessibilité 
pour les personnes handicapées. (À noter : pas d’ascenseur pour se 
déplacer entre les deux niveaux). 
 

• Stationnement pour personnes handicapées :  
o Nombre suffisant et à proximité pour l’entrée du rez-de-

chaussée; 
o Pour l’entrée de la billetterie (Drakkar), environ 50 m entre le 

stationnement et la porte d’entrée.  
 

• Accès aux portes d’entrée : facile. 
 

• Porte automatique : oui, aux deux entrées. 
 

• Salle de toilettes pour personnes handicapées : oui. Lors de fort 
achalandage, notons que la distance entre l’espace dédié aux 
personnes handicapées et la toilette adaptée est grande. 
 

• Autres éléments intéressants : 
o Espaces (5) pour assister aux matchs de hockey (niveau 

billetterie); 
o Sur chaque niveau, les déplacements se font facilement. 

 
 


